
VILLE

DE ROUEN

Zone de stationnement résidentiel

Lecanuet • Beauvoisine
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Zone de moyenne durée (4h max)  
autorisée au stationnement résidentiel

Zone de courte durée (2h max)  
interdite au stationnement résidentiel

Zone de stationnement résidentiel 2

Station Cy’clic

ATTENTION

Afin de fluidifier le fonctionnement du 
stationnement résidentiel, les abonnés 
de la zone 2 peuvent stationner avec 
leur abonnement dans les rues payantes 
de la zone 6 (bandeau orange, Gare).

Station TEOR
et Fast


